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Attention cette croisière n’offre ni piscine ni coiffeur à bord… La descente du Gange 
d’Allahabad à Varanasi s’effectue aux côtés des bateliers, à leur rythme et dans leur 
quotidien. Ce n’est pas un voyage "tout confort" mais une épopée le long du fleuve mystique, 
où l’on se mêle à la vie des pêcheurs tout en observant les dauphins d’eau douce…  

 
Descencre le Gange, en bateau...  

... mais aussi en barque  

Il y a le Gange déjà, le fleuve mystique où au même moment un enfant se baigne, une femme 
lave son linge, un passant jette un déchet, un dauphin passe tandis que d'autres prient.  

Il y a la vie des pêcheurs, témoins de ce quotidien sur leur bateau à voile. Il y a aussi des 
villages sans touristes et des coins sauvages que tous les curieux de l'Inde souhaiteraient 
traverser un jour.  

Et si vous montiez à bord de l'une de ces barques pour quelques jours et descendiez 
tranquillement un petit bout du Gange ? Ce pourrait être d'Allahabad à Varanasi, durant cinq 
jours, à raison de cinq à sept heures de bateau par jour, en compagnie de bateliers. Durant 
cette croisière, les nuits se passent en bivouac, sur les bords du fleuve. Les voyageurs du 
genre "routard" apprécieront sûrement plus que les habitués des hôtels étoilés.  

Allahabad, le départ, est auconfluent du Gange, de la Yamuna et du fleuve imaginaire 
souterrain Saraswati. De là, direction Mirzapur, ville sacrée dont le temple est célèbre lieu de 
pèlerinage. Le voyage continue ensuite sur des barques à voiles aménagées, en compagnie des 
bateliers. Ils vous mèneront à Patauli puis à Chunar et sa forteresse pour arriver enfin aux 
ghâts de Varanasi (Bénarès).  

Sur la route, au fil du fleuve, les plus chanceux croiseront des dauphins d'eau douce tandis que 
le chant des oiseaux accompagnera la croisière.  

L'idéal est de faire ce voyage pendant les mois de septembre-octobre ou de février-mars.  
Pour plus d'informations, cliquer ici. 

 


